
LARGUEZ LES AMARRES SUR LA SAMBRE

Les équipements d’accueil

Découvrez ici les sites d’accueils de la plaisance dans la région. Il vous est par ailleurs possible de séjourner le soir sur les postes d’attente 
des écluses, avant de reprendre votre navigation le lendemain.
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La halte nautique

• stationnement pendant quelques heures entre le lever et le coucher du soleil

(en Belgique) ou inférieur à 48h (en France)

• infrastructure d’accostage et de débarquement

• équipement assurant le respect de l’environnement et l’information du visiteur

Le relais nautique

• stationnement de plusieurs bateaux pendant maximum 7 jours calendaires

• point de raccordement en eau et électricité

• sanitaires (WC, lavabo, douche)

Le port de plaisance

En plus des infrastructures de relais nautiques :

• amarrage de bateaux sans limitation de la durée du séjour

• une zone est réservée à l’accueil des plaisanciers de passage

• service d’accueil des plaisanciers (eau, électricité, sanitaires, douches...)

La zone de stationnement

• située en amont et/ou en aval de l’écluse

• durée limitée à 1 nuit

• pas de service
Zone de stationnement


